
Feuille d’inscription 
Nom :……………………………………………………  Prénom : ………………………………………………… 

Adresse complète : ………………………………………………………………………………………………… 

Mail :……………………………………………………………………….. N° de tel : …………………………………….. 

Nature de la pièce d’identité:…………………………………………………………………………………. 

N°…………………………………………………………………………..     

Délivrée le : ………………………………… Fait à : …………………………………………………………… 

 

Nature des objets vendus : (Il est interdit de vendre des articles neufs et de la nourriture) 

……………………………………………………………………………… …………………………………………….. 

Mètres souhaités : extérieur : ……….. 

       intérieur : ………….  +  □  portant (égal 1 m)  nombre : …………  

Tarifs : 3 euros le mètre à l’extérieur 

              5 euros le mètre à l’intérieur (tables fournies par l’Amicale Laïque) 

Un café de bienvenue et un kir seront offerts à tous les exposants. 

Bulletin d’inscription  à retourner le 05 mai 2026 dernier délai accompagné du règlement  

à l’ordre de l’Amicale Laïque de Mur de Bretagne. 

Extérieur : Mme EDY 31 rue de l’Argoat Mur de Bretagne 22530 Guerlédan 

Intérieur : Mme ALLANIC 12 rue du Styvel Mur de Bretagne 22530 Guerlédan 

 

Attestation sur l’honneur 

Je soussigné(e) ……………………………………………………………………………………………………………………. 

déclare sur l’honneur ne pas avoir déjà participé à deux ventes du déballage civile et que les 

marchandises proposées à la vente sont des objets personnels et usagés. 

Fait à :………………………………………………… Le : ……………………………………………………………………………. 

Signature 

 

Règlement 
L’organisation se réserve le droit de refuser toute candidature. 
Les places sont attribuées selon un plan général défini par les organisateurs. La mise en place 
des exposants commencera à 6 heures du matin. Sauf accord entre les parties, l’Amicale 
Laïque se réserve le droit de disposer des emplacements réservés, non occupés à 8h30. 
Les exposants s’engagent à recevoir le public à partir de 9 heures et à ne pas remballer avant 
17 heures. 
Les objets déballés sont sous la responsabilité du vendeur. 
Votre emplacement doit être propre à la fin de la manifestation. 
Le fait de participer au vide grenier implique l’acceptation de son règlement sans aucune 

réserve. 
 Lu et approuvé    Signature 

 

 


